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 n° 268 726 du 22 février 2022 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X  

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître D. ANDRIEN 

Mont Saint-Martin 22 

4000 LIÈGE 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Ministre des Affaires sociales et de la Santé 

publique, et de l'Asile et la Migration, et désormais par le Secrétaire d'Etat 

à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 31 octobre 2019, par X, qui déclare être de nationalité 

albanaise, tendant à la suspension et l’annulation de l’ordre de quitter le territoire, et 

l’interdiction d’entrée, pris le 23 octobre 2019. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observation et le dossier administratif. 

 

Vu l’arrêt du Conseil d’Etat n° 251.532, rendu le 20 septembre 2021, par lequel l’arrêt n° 

234 887, rendu le 6 avril 2020, a été cassé. 

 

Vu l’ordonnance du 9 décembre 2021 convoquant les parties à l’audience du 

20 janvier 2022. 

 

Entendu, en son rapport, N. RENIERS, présidente de chambre. 

 

Entendu, en leurs observations, F. LAURENT loco Me D. ANDRIEN, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me A. PAUL loco Me E. DERRIKS, avocat, qui 

comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
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1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le 23 octobre 2019, le requérant a fait l’objet d’un rapport administratif de contrôle 

d’un étranger. Dans le cadre d’un « formulaire confirmant l’audition d’un étranger », 

dressé le même jour, il a déclaré être arrivé en Belgique le 19 octobre 2019. 

 

1.2. Le 23 octobre 2019, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire avec 

maintien en vue d’éloignement, et une interdiction d’entrée, à son égard. L’ordre de quitter 

le territoire, et l’interdiction d’entrée, notifiés au requérant le même jour, constituent les 

actes attaqués et sont motivés comme suit :  

 

- S’agissant de l’ordre de quitter le territoire (ci-après : le  premier acte attaqué) : 

 
« Ordre de quitter le territoire.  

Article 7, alinéa 1er : 

■ 3° si, par son comportement, il est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public. 

L’intéressé a été intercepté en flagrant délit de faux et usage de faux. PV n° […]. 

Eu égard au caractère frauduleux de ces faits, on peut conclure que l’intéressé, par son comportement, 

est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public. 

L’intéressé a été entendu le 23.10.2019 par la LPA Gosselies et ne déclare pas avoir de famille ou 

d’enfant mineur en Belgique, ni de problèmes médicaux. Cette décision ne constitue donc pas une 

violation de l'article 3 et 8 de la CEDH. 

Ainsi, le délégué du Ministre a tenu compte des dispositions de l’article 74/13 dans sa décision 

d’éloignement. 

Article 74/14 : Motif pour lequel aucun délai n'est accordé pour le départ volontaire : 

■ Article 74/14 § 3, 1° : il existe un risque de fuite. 

■ Article 74/14 § 3, 3° : le ressortissant d’un pays tiers constitue un danger pour l'ordre public 

Il existe un risque de fuite dans le chef de l’intéressé : 

1° L'intéressé n'a pas introduit de demande de séjour ou de protection internationale à la suite de son 

entrée illégale ou durant son séjour illégal ou dans le délai prévu par la présente loi. 

L’intéressé prétend séjourner en Belgique depuis le 19.10.2019. Le dossier administratif ne montre pas 

qu’il a essayé de régulariser son séjour de la manière légalement prévue. 

2° L'intéressé a utilisé des informations fausses ou trompeuses ou des documents faux ou falsifiés, ou a 

recouru à la fraude ou a employé d'autres moyens illégaux dans le cadre d’une procédure de protection 

internationale, de séjour, d’éloignement ou refoulement. 

L’intéressé a utilisé une fausse carte d’identité roumaine afin d’embarquer vers Dublin 

3° L’intéressé ne collabore pas ou n’a pas collaboré dans ses rapports avec les autorités. 

L’intéressé ne s’est pas présenté à la commune dans le délai déterminé par l’article 5 de la loi du 

15/12/1980 et ne fournit aucune preuve qu’il loge à l’hôtel. 

[…] ». 

 

- S’agissant de l’interdiction d’entrée (ci-après : le second acte attaqué) :  
« Article 74/11, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980, la décision d’éloignement est assortie 

d’une interdiction d’entrée, parce que :  

 1° aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire […] 

 Il existe un risque de fuite dans le chef de l’intéressé :  

1° L’intéressé n’a pas introduit de demande de séjour ou de protection internationale à la suite de son 

entrée illégale ou durant son séjour illégal ou dans le délai prévu par la présente loi. L’intéressé prétend 

séjourner en Belgique depuis 4 jours. Le dossier administratif ne montre pas qu’il a essayé de 

régulariser son séjour de la manière légalement prévue.  

2° L’intéressé a utilisé des informations fausses ou trompeuses ou des documents faux ou falsifiés, ou a 

recouru à la fraude ou a employé d'autres moyens illégaux dans le cadre d’une procédure de protection 

internationale, de séjour, d’éloignement ou refoulement. L’intéressé a utilisé une fausse carte d’identité 

roumaine afin d’embarquer vers Dublin 

 3° L’intéressé ne collabore pas ou n’a pas collaboré dans ses rapports avec les autorités. 

 L’intéressé ne s’est pas présenté à la commune dans le délai déterminé par l’article 5 de la loi du 

15/12/1980 et ne fournit aucune preuve qu’il loge à l’hôtel.  

L’intéressé a été intercepté en flagrant délit de faux et usage de faux. PV n° […] de la LPA Gosselies. 
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Eu égard au caractère frauduleux de ces faits, on peut conclure que l’intéressé, par son comportement, 

est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public.  

Motifs pour lesquels une interdiction d’entrée est infligée à l’intéressé.  

La décision d’éloignement est assortie d’une interdiction d’entrée de trois ans, parce que :  

L’intéressé a été entendu le 23.10.2019 par la LPA Gosselies et ne déclare pas avoir de famille ou 

d’enfant mineur en Belgique, ni de problèmes médicaux. Cette décision ne constitue donc pas une 

violation de l'article 3 et 8 de la CEDH.  

Ainsi, le délégué du Ministre a tenu compte des dispositions de l’article 74/13 dans sa décision 

d’éloignement.  

Eu égard au caractère frauduleux de ces faits, on peut conclure que l’intéressé, par son comportement, 

est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public. L’intéressé n’a pas hésité à résider 

illégalement sur le territoire belge et à troubler l’ordre public. Considérant l’ensemble de ces éléments, 

l’intérêt du contrôle de l’immigration et la protection de l’ordre public, une interdiction d’entrée de 3 ans 

n’est pas disproportionnée ». 

 

1.3. Le 10 novembre 2019, le requérant a été rapatrié.  

 

1.4. Le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après : le Conseil) a rejeté le recours 

introduit à l’encontre des actes attaqués (arrêt n° 234 887, prononcé le 6 avril 2020). Le 

Conseil d’Etat a cassé cet arrêt (arrêt n°251.532 rendu le 20 septembre 2021). 

 

2. Question préalable. 

 

Lors de l’audience du 20 janvier 2022, interrogée à cet égard, la partie requérante 

confirme ne pas contester le fait que le recours est devenu sans objet en ce qu’il vise un 

ordre de quitter le territoire. 

 

Le Conseil en prend acte. Le recours est donc irrecevable en ce qu’il vise le premier acte 

attaqué. 

 

3. Examen du moyen d’annulation, en ce qu’il vise le second acte attaqué.  

 

3.1.1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation des articles 1, 5, 7, 62, 

74/11 et 74/14 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980), et 

du principe de proportionnalité, ainsi que de l'erreur manifeste d'appréciation.  

 

3.1.2. Dans ce qui s’apparente à une première branche, intitulée «Risque de fuite», elle 

reproduit le prescrit de l’article 1er de la loi du 15 décembre 1980 et souligne qu’ « il ne 

suffit pas que soit rencontré un des critères visés par l’article 1/1 [sic] de la loi sur les 

étrangers, encore faut-il que le risque de fuite soit actuel et réel, établi au terme d'un 

examen individuel et en tenant compte de l'ensemble des circonstances propres à chaque 

cas ». Se référant au prescrit de l’article 7 de la directive 2008/115/CE du Parlement 

européen et du Conseil du 16 décembre 2008 relative aux normes et procédures 

communes applicables dans les États membres au retour des ressortissants de pays tiers 

en séjour irrégulier (ci-après : la directive 2008/115/CE), elle observe qu’aucune des 

mesures prévues par cette disposition «n’a été imposée préalablement à l’adoption des 

deux mesures retour notifiées au requérant, et pour cause: la législation ne les prévoit 

pas».  

 

A titre subsidiaire, elle soutient que « les critères retenus sont soit inopérants, soit 

constitutifs d’erreur manifeste: - Le requérant n’avait pas à régulariser sa situation par une 

demande de séjour ou d’asile ; arrivé depuis cinq jours, il était en séjour régulier durant 

trois mois. - Le requérant n’a pas utilisé de faux documents pour un des cas énumérés : 



  

 

 

CCE X - Page 4 

demande d’asile, de séjour, éloignement, refoulement. - Le requérant était arrivé depuis 

deux jours ouvrables ; de plus, il n’est pas établi ni allégué qu’il soit soumis à l’obligation 

prescrite par l’article 5 de la loi, laquelle ne définit par ailleurs pas ce qu'est une « maison 

d'hébergement soumise à la législation relative au contrôle des voyageurs.  Le risque de 

fuite n’est pas évalu[é] de façon individuelle, réelle, ni actuelle ».  

 

3.1.3. Dans ce qui s’apparente à une seconde branche, intitulée « Danger et trouble pour 

l’ordre public », soulignant que « l'atteinte à l'ordre public [doit pouvoir] se déduire 

d'éléments suffisants et pertinents figurant dans le dossier administratif », la partie 

requérante soutient qu’ « A supposer le PV de police présent au dossier administratif, le 

délit de faux n'est pas avéré  : le requérant n’a pas rédigé un faux. Quant à l’usage, il 

nécessite une intention frauduleuse. Or, l’intention frauduleuse n’est pas établie ; le 

requérant n’a pas produit les documents pour obtenir un avantage en matière de séjour 

(par exemple l’asile, un titre de séjour), puisqu’il voulait quitter le territoire. De plus,  il n’a 

obtenu aucun avantage. Tout au plus s’agirait-il d’une tentative d’usage de faux, mais la 

tentative n’est pas punissable ».  

 

La partie requérante souligne ensuite que « le requérant ne résidait pas illégalement sur 

le territoire, y étant admis durant trois mois. D’autre part, reste incompréhensible le 

trouble à l’ordre public, alors qu’il n’a formulé aucune demande de séjour sur le territoire 

belge sur base d’un faux document ; il souhaitait au contraire quitter le territoire ».  

 

Enfin, elle s’emploie à critiquer la durée de l’interdiction d’entrée, laquelle a été fixée 

«sans précision sur le choix entre le minimum et le maximum ; ce qui pose question au 

regard de la prévisibilité de la mesure », et cite à cet égard les 6ème, 13ème et 20ème 

considérants de la directive 2008/115/CE. 

 

3.2. L’article 74/11 de la loi du 15 décembre 1980 prévoit que : 
« § 1er La durée de l’interdiction d’entrée est fixée en tenant compte de toutes les circonstances propres 

à chaque cas. 

La décision d’éloignement est assortie d’une interdiction d’entrée de maximum trois ans, dans les cas 

suivants: 

1° lorsqu’aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire […] ». 

 

En outre, l’article 74/14 de la loi du 15 décembre 1980 prévoit que : 
« §1. La décision d'éloignement prévoit un délai de trente jours pour quitter le territoire. 

[…] 

§ 3. Il peut être dérogé au délai prévu au § 1er, quand : 

[…] 

3° le ressortissant d'un pays tiers constitue une menace pour l'ordre public ou la sécurité nationale, […] 

Dans ce cas, la décision d'éloignement prévoit soit un délai inférieur à sept jours, soit aucun délai ». 

 

L’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité administrative en vertu des 

diverses dispositions légales doit permettre au destinataire de la décision de connaître les 

raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue 

d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse 

apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 

permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 

cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction 

compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

Dans le cadre du contrôle de légalité, le Conseil n’est pas compétent pour substituer son 

appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle 

doit se limiter à vérifier si cette autorité n’a pas tenu pour établis des faits qui ne 
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ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné desdits faits, dans la motivation 

tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une 

erreur manifeste d’appréciation (dans le même sens : C.E., 6 juillet 2005, n° 147.344). 

 

3.3. En l’espèce, le second acte attaqué est fondé, en droit, sur l’article 74/11, § 1er, alinéa 

2, 1°, de la loi du 15 décembre 1980, au motif qu’« aucun délai n’est accordé pour le départ 

volontaire », ce qui résulte de la lecture de l’ordre de quitter le territoire pris, 

concomitamment, à l’égard du requérant.  

 

Dans l’ordre de quitter le territoire, visé au point 1.2., cette absence de délai était, 

notamment, fondée sur la base de l’article 74/14, § 3, 3°, de la loi du 15 décembre 1980. 

La partie défenderesse a en effet relevé que « L’intéressé a été intercepté en flagrant délit de 

faux et usage de faux […]. Eu égard au caractère frauduleux de ces faits, on peut conclure que 

l’intéressé, par son comportement, est considéré comme pouvant compromettre l’ordre public ».   

 

Ces motifs se vérifient au dossier administratif, et ne sont pas utilement contestés par la 

partie requérante. En effet, s’agissant de l’argumentaire tendant à démontrer que les 

délits de faux et usage de faux ne sont pas établis dans le chef du requérant, force est de 

constater, d’une part, que si le le procès-verbal susmentionné ne figure pas au dossier 

administratif, le rapport administratif de contrôle d’un étranger du 23 octobre 2019, établi 

par la LPA Gosselies et versé au dossier administratif, porte notamment les indications 

suivantes : « l’intéressé me déclare partir vers Sofia […] il nous explique y aller pour du tourisme. 

Nous nous rendons en Gate 23 pour voir si l’intéressé ne se rend pas finalement à Dublin. C’est à ce 

moment que nous voyons que l’intéressé tente d’embarquer sur le Dublin avec une fausse carte 

roumaine ». Par ailleurs, la partie requérante reste en défaut de démontrer qu’elle se serait 

inscrite en faux contre le procès-verbal mentionné dans l’acte attaqué, ou contre le 

rapport administratif susvisé. Force est dès lors de constater que l’argumentaire susvisé 

ne constitue, en définitive, qu’une tentative de prendre le contre-pied de l’acte attaqué et 

d’amener le Conseil à substituer sa propre appréciation des éléments de la cause à celle 

de la partie défenderesse, ce qui ne saurait être admis, à défaut de démonstration d’une 

erreur manifeste d’appréciation, dans le chef de cette dernière. Partant, l’allégation selon 

laquelle « le trouble à l’ordre public reste incompréhensible » apparaît dénuée de tout 

fondement.  

 

Dès lors, le Conseil observe que l’absence de délai pour quitter le territoire est 

valablement motivée par le seul constat susmentionné, selon lequel le requérant « est 

considéré comme pouvant compromettre l’ordre public ». Ce motif suffit à lui seul à justifier ladite 

absence de délai et partant, la délivrance d’une l’interdiction d’entrée au requérant. 

 

Il s’ensuit que l’autre motif justifiant cette absence de délai, lié au fait qu’il existe un risque 

de fuite dans le chef du requérant, présente un caractère surabondant, de sorte que les 

observations formulées à son sujet ne sont pas de nature à énerver le raisonnement qui 

précède.  

 

3.4. La motivation de la durée de l’interdiction d’entrée, d’une durée de trois ans, est la 

suivante  : « L’intéressé n’a pas hésité à résider illégalement sur le territoire belge et à troubler l’ordre 

public. Considérant l’ensemble de ces éléments, l’intérêt du contrôle de l’immigration et la protection de 

l’ordre public, une interdiction d’entrée de 3 ans n’est pas disproportionnée ». 

 

Toutefois, le constat posé par la partie défenderesse, selon lequel le requérant « n’a pas 

hésité à résider illégalement sur le territoire belge », ne se vérifie pas au dossier administratif, 

duquel il ressort que le requérant était en possession d’un passeport valable, lors de son 

arrivée en Belgique, le 19 octobre 2019, selon ses dires.  
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Si les ressortissants albanais ne sont dispensés de visa pour un court séjour sur le 

territoire des Etats membres de l’Union, qu’à la condition d’être porteurs d’un passeport 

biométrique, le dossier administratif ne permet pas de vérifier que tel n’était pas le cas. A 

défaut de contestation de la partie défenderesse, à cet égard, le Conseil estime pouvoir 

considérer que le requérant était dispensé de visa et autorisé au court séjour sur le 

territoire belge pour une durée de trois mois. 

 

Par ailleurs, que le délai pendant lequel le requérant était tenu de se faire inscrire à 

l'administration communale du lieu où il loge, conformément à l’article 5 de la loi du 15 

décembre 1980, était expiré ou non, la seule circonstance qu’il ne soit pas présenté dans 

le délai prescrit aurait, en tout état de cause, uniquement eu pour conséquence de rendre 

son séjour irrégulier, et non illégal. 

 

Partant, la motivation du second acte attaqué est inadéquate quant à la durée de 

l’interdiction d’entrée. En effet, la résidence illégale du requérant n’étant pas établie, 

l’affirmation de la partie défenderesse selon laquelle «L’intéressé n’a pas hésité à troubler 

l’ordre public, une interdiction d’entrée de trois ans n’est pas disproportionnée » ne peut être 

considérée comme suffisante pour motiver la durée de ce acte, car il ne peut être 

présumé que la partie défenderesse aurait fixé la même durée sur la seule base de ce 

trouble à l’ordre public. 

 

Les considérations émises dans la note d’observation de la partie défenderesse ne sont 

pas de nature à énerver le raisonnement qui précède. 

 

3.5. Il résulte de qui précède que le moyen est, dans les limites décrites ci-dessus, fondé 

et justifie l’annulation du second acte attaqué. 

 

4. Débats succincts. 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait 

application de l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant 

le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en 

annulation, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1. 

 

L’interdiction d’entrée, pris le 23 octobre 2019, est annulée. 

 

Article 2. 

 

La demande de suspension de l’acte visé à l’article 1., est sans objet. 

 

Article 3. 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée pour le surplus. 
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-deux février deux mille vingt-

deux, par : 

 

Mme N. RENIERS, Président de chambre,  

 

Mme A. LECLERCQ,  Greffière assumée, 

 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

 

A. LECLERCQ  N. RENIERS 

 

 

 

 


